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Mardi dernier, le sieur Donjon , cultiva¬
teur, habitant la commune de Riorges, a été
trouvé sans vie dans une petite serve quiborde la route de Roanne à Sl-Haon -le-Chà-
tel, vers les dernières maisons des Baraques-Mulsant,

On se perd eu conjectures sur les causes
de ce triste événemeot , qu'on attribuaitd'abord à un crime. Mais tout fait présumer
que ce malheureux , qui est père do famille,
aura , dans un état d'ivresse , et trompé parl'obscurité de la nuit , rencontré celle mare
sous ses pas , et qu'en tombant il se sera
lait à la tète les blessures affreuses qui ontoccasionné sa mort.

On lit dans \e Journal de Monlbrison :
La journée du 1er janvier s'était passée

de manière à ne laisser dans la ville que debons souvenirs , quand , vers 10 heures du
soir, une bien triste nouvelle est venue causer
une émotion douloureuse chez les habitants
et dans la garnison.

M. de M., lieutenant au 18e , qui habile à
la Caserne , au pavillon militaire , se trou¬
vait dans la soirée chez lui avec M. R,, sous-
lieuteuant au même corps. Tout â coupon a
entendu du bruit et des plaintes dans le loge¬
ment de M. do M. Ce dernier s'est précipité,les vëtemenls en désordre et les traits boule-

mtûillcïovie

SOUVENIRS ET HISTOIRES.
RACONTÉS TAR UNE CAMPAGNARDE.

CHAPITRE VU.
Scène nocturne.

Jamais Penru n'avait éprouvé une émotion
pareille à celle qu'il ressentit en quittant Alix.
Tenace et hardi par nature, il avait poursuivi
sans relâche !le rêve dont il osait se bercer,
et il avait résolu d'obtenir, ce jour-là, ce qu'ildemandait depuis si longtemps. Le succès de¬
vait donc le trouver préparé. 11 n'en fut rien.
Devenir, dans un même jour, l'époux de la fille
des Kernor et le possesseur légitime du plusbeau domaine des environs, c'était à rendre
fou. Il descendit en chancelant le large esca¬lier de pierre , en s'appuyant sur la rampe de
fer, et quand il reparut dans la cour, un ob¬
servateur attentif eut facilement lu sur son vi¬
sage l'indice du triomphe obtenu. Son œil
brillait sons ses épais sourcils roux rapprochés
par l'habitude; un sourire involontaire errait
sur ses lèvres : sa voix était plus brève, son
geste plus impérieux. 11 donna rapidementdes ordres dont la sévérité contrastait avec
son air satisfait. La captivité d'Alix fut res¬
serrée; il organisa une garde de nuit, puis il
se fit amener son cheval et partit au galop, re¬
grettant au fond du cœur de ne pouvoir seconstituer lui-même le geôlier de la jeunefille. Pendant le voyage, il repassa dans son
esprit tous les obstacles qui lui restaient à
vaincre. La dernière condition posée par Alixl'embarrassait surtout, par le relard qu'elle
pouvait apporter à ses projets. En arrivant à
Carhaix, cette question se simplifia. 11 trouva
sur sa table un papier sale et déchiré , qu'illut avec des marques évidentes de satisfac¬
tion. C'était une dénonciation qu'un de ses
agents venait d'apporter. Penru l'envoya cher¬cher à l'auberge où se passaient ses loisirs, et
comme le cidre n'avait pas encore absorbé
toute sa raison, il fut lancé à la poursuite du
dénonciateur; cet homme était nécessaire au
plan que le chef venait d'arrêter.
Tandis que Penru s'occupait activement de

ses recherches , la malheureuse Alix , plustriste que jamais, comptait les heures avec
angoisse. Le temps pour elle ne marchait pas,il courait, et quand le soir du troisième jourde son entrelien avec Peuru , elle entendit
dans la cour sa voix détestée , elle sentit son
sang se figer dans ses veines et parut prêteà se trouver mal. Gaït la pressa en pleurantde lui confier cet étrange sujet de chagrinqu'elle lui cachait, e' Alix, trop faible pour ré¬

versés , hors d« sa chambre ; il s'est reudu
auprès de M. le commandant. Chez ion su-

supérieur , M. de M. a déclaré qu'il venaitd'avoir dans sa chambre un duel avec M. R.,
et qu'il avait frappé mortellement cet of-
ficiir.

Le corps de M. R. a été , en effet , trouvé
dans la chambre , nu milieu du sang , et
portant au côté une large blessure qui a dé¬
terminé la mort.

Immédiatement toutes les mesures requises
en pareille circonstance ont été priies parl'autorité judiciaire et l'autorité militaire.
M. do M. a été déposé à la maison d'arrêt.
Dans cette grave et triste affaire , nous

croyons devoir nous abstenir de tontes réfle¬
xions sur les causes et les circonstances de
l'événement ; elles seront appréciées parl'autorité. Nous ajouterons seulement que le
corps de l'officier défunt a été porté à l'hôpi¬tal. M. l'aurnonier de l'établissement a cru
devoir , attendu le doute dans lequel on est
encore sur le véritable caractère de la mort
de M. R., faire, avec les cérémonies reli¬
gieuses,l'inhumation qui aura lieu dimanche
matin.

On lit dans le Mémorial de la Loire :
Deux jeunes larrons de la commune de-

Saint-Mauncê-en Gourgeois, canton deSainl-
Bonnet-Io-Chàteau , avaient adopté le pres¬bytère pour théâtre de leurs exploits. Le jourdo Noël, ils s'y introduisirent, au moment de

sister davantage, laissa échapper son secret.Celle révélation arrêta soudain les larmes de
Gaït; elle se leva brusquement, la stupeur etl'indignation peintes sur le visage. En ce mo¬
ment on l'appela du dehors. Elle courut à la
fenêtre et l'ouvrit, « Le citoyen Penru te de¬
mande, lui cria Job..»
— Ali ! oui, répondit la jeune fille en se

préparant à fermer la fenêtre, va lui dire queje ne suis pas à ses ordres.
— Gaït, Gaït, s'écria Alix, ne lui résiste pas,il viendrait lui-même te chercher.
L'accent douloureux de sa maîtresse triom¬

pha de l'irascible volonté de Gaït ; elle sortitde l'appartement, laissant Alix seule avec ses
pensées; Elles furent bientôt interrompues parle roulement sourd d'une voiture. Son cœur
battit; elle essuya vivement ses larmes , et mal¬gré l'obscurité, elle sortit de sa chambre etdescendit le grand escalier. Deux hommes
arrivaient du dehors avec des lanternes; unefemme, qui marchait avec peine, appuyée surle bras d'un vieillard de haute taille, les sui¬
vait. En l'apercevant, Alix jeta un cri en éten¬dant les bras. Le vieillard fit un pas vers elle,la serra contre sa poitrine, puis attirant sa
femme dans cette étreinte convulsive et pas¬sionnée, il resta debout soutenant la mère et
la lille, qui pleuraient dans les bras l'une de
l'autre. Le premier, il réussit à maîtriser son
émotion. Otant avec douceur les bras d'Alix
passés autour du cou de sa mère, il l'embrassa
sur le front. — Assez de larmes comme cela,dit-il; il ne peut y avoir raison de pleurer lejour où je rentre libre dans la maison de mes
pères. Ces paroles furent un signal pour lessoldats, qui s'étaient arrêtés pour ne pas trou¬bler cette scène touchante , et ils montèrentlentement l'escalier. La porte du salon était
ouverte ; il était éclairé, et Gaït agenouilléedevant la haute cheminée, activait le feu qu'ellevenait de placer sous les énormes morceauxde chêne entassés dans le foyer. Elle s'étaithâtée, après avoir été recevoir ses vieux maî¬
tres, de venir préparer tout ce qu'il fallait.Le fauteuil de Mm" de Kernor était à son an¬cienne place, et la chaise à dossier sculpté,siège ordinaire du vieux gentilhomme, se trou¬vait en face. Alix débarrassa sa mère de seslourds vêtements de voyage, la conduisit prèsdu feu et s'asseyanl sur un tabouret entre sesvieux parents , elle se livra tout entière aubonheur de les revoir , de leur parler. Lechangement qu'une rigoureuse captivité leuravait causé n'échappa pas à l'œil attentif dela jeune fille. La barbe et les cheveux de M.de Kernor qui grisonnaient à peine avantson emprisonnement, étaient devenus parfaite¬ment blancs; des rides profondes creusaient
«es tempes et ses joues. Mmo de Kernor,avec

la première messe, en escaladant le mur du
jardin, puis ils firent main basse sur tous les
objets à leur convenance et parti; uliérement
sur l'argent monnayé contenu dans une ar¬
moire sur laquelle était restée la clef.
Ainsi munis d'une soixantaine île francs ,

nos deux larrons en opérèrent le partage etl'un d'eux vint faire bombance à Saint-
Etienne , ou i! s'arrêta chez le sieur Côte ,

logeur, rue des Fossés. Une fois l'argent
dépensé , notre larron retourna dans son

village et résolut avec son complice une nou¬
velle descente au presbytère ; mais cette fois
la domestique faisait bonne garde; clic s'em¬
para du plus jeune des larrons qui fut misaussitôt en état d'arrestation. Le second pritis fuite ; mais i! fut arrêté et . quelquesheures après , tous deux étaient conduits
dans la maison d'arrêt de Monibtison.

— Un ouvrier maçon,originaire de la Creu¬
se,le nommé Pommier,vient <1 être victime de
son ardeur à célébrer le jour de l'an. Aprèsd'amples libations alcooliques , ii lut sou¬
haiter la bonne-antiée à son maître, le sieur
Pegnier , puis il se mit en devoir d'achever
la journée de la même façon qu'il l'avait
commencée. Mal lui en prit; car, vers midi,
au moment oui! portait ;ï sa bouche un nou¬
veau verre de la fatale liqueur, ii tomba pour
no plus se relever.

Tous les secours pour !e rappeler à la viefurent inutiles. La quantité d'eau de-vie
ingurgitée par ce malheureux avait détermi¬
né l'asphyxie.

— Samedi dernier,'vers six heures du soir,
le sieur Diichez , propriétaire de la commune
de Champdieu, revenait de Monlbrison, monté
sur un char de campagne et accompagné de
deux «le ses amis. Arrivé vers les limites de
l'octroi, il rencontra sur sa roule plusieurs
voitures qu'il s'efforça de'dépasser. Mais un
las de pierre qu'il n'avait pas aperçu le fit
verser, et les trois voyageurs furent précipités
sur la route. L'un d'eux, lé sieur Dupuis fut
tué du coup ; le second voyageur , le nommé
Lafond, tomba sous l'une des roues qui lui
passa sur le corps: Duchez seul en fut quille
pour une blessure assez légère â la tête.
L'état du sien r Lafond, inspire de vives

inquiétudes.

— On lit dans le Journal de Yillefranche :
Dlin anche dernier , "27 décembre , à cinqheures du soir , la troupe dramatique de M,

Lureau, était arrivée de Lyon A Viliefranche,
par le chemin de 1er: la représentation devait
commencer à six heures et demie.

MM. les employés étaient déjà à leur
poste pour recevoir le public , lorsqu'on s'a¬
perçut do l'absence de certains objets néces¬
saires à la représentation , savoir : les cartel
d'entrée et les coutre-marqnes, puis un beau
vêtement de marquis qui devait figurer
dans un drame. On aurait pu â la rigueur
suppléer aux caries d'entrée en en fabriquant
de nouvelles ou d'équivalentes ; mais il n'eu
était pas de même du brillant costume.

son organisation délicate , avait encore plussouffert. Pâle et affaissée , elle parlait avecpeine, et Alix en pressant sa main l'avait sentie
morte et froide. Elle frissonna à la pensée
que la délivrance aurait pu arriver trop lard,et sa résolution s'en affermit. Son existence
passée lui apparut avec ses douces joies et sescalmes tendresses , et elle en vint à songer
que la vie de sa mère valait bien son sacrifice.
Penru surgissait comme une ombre menaçante,dans ce tableau qu'Alix peignait avec son
cœur; mais elle chassait bien vile ce souvenir
importun. Une autre image se mêlait encoreà ces images, un autre nom venait à ses lè¬
vres: l'image et le nom de René de Coatmen.
Alors elle regardait sa mère en étouffant un
soupir et se mêlait bien vite à la conversation,
pour écarter ce sujet pénible, qu'elle voulaitrefouler au plus profond de son cœur.
— Toi aussi, ma pauvre Alix, dit tout-à-

coup son père, tu as été prisonnière ; j'aime àcroire qu'aucun de tes geôliers ne l'a manquéde respect.
— Je n'ai pas eu à me plaindre de nies gar¬diens, répondit Alix en baissant les yeux.
— (l'est ce que me disait Claude, et malgréses détestables menées , je lui en étais recon¬

naissant.
— Et vous aviez raison , cher père, carc'est grâce à M. Claude que j'ai pu vivre tran¬quille à Kernor.
— M. Claude, répéta en riant le vieillard,est-ce à son élégance jacobine que lu accordes

cet honneur ?
— M. Claude Penru ? ah ! vraiment c'est

drôle—
Alix essaya de sourire : mais son sourire ne

fut qu'une contraction nerveuse de sa bouche.
— Nous lui devons beaucoup, mon père,reprit-elle doucement.
— C'est vrai, et je le reconnais hautement.

Mais ce diable d'homme est bien singulier. 11devient comme un enragé au commencementde cette révolution maudite, il me fait jeter enprison, et puis un beau matin , il m'annonce
qu'il a obtenu ma liberté et que le séquestrene pèse plus sur mes biens; est-ce étrange aumoins ? —
Comme il finissait ces paroles, la porte s'ou¬vrit et Penru se montra un instant sur le seuil.
C'était le signal convenu; le moment solen¬

nel était arrivé. Alix se leva, posa ses lèvres
sur le front glacé de sa mère, comme si ce
baiser lui donnait du courage et s'agenouilladevant le vieillard qui la regarda avec élon-
nement.
— J'ai à vous faire l'aveu d'une faute, mon

père , dit-elle, le front courbé et les mains
jointes, j'ai à vous en demander pardon.
— M. de Kernor se baissait vers elle pour

la relever; il se redressa surpris.
— Une faute, toi, ma fille ! f~<
— Oui, mon père: j'ai disposé de moi sans

vous consulter ; j'ai fait une promesse sacrée
à un homme qui vous est odieux.
— Mais je ne te comprends pas, Alix : au

nom de Dieu, explique-toi, quel est cet homme?
quelle est cette promesse ? pourquoi l'as-tu
faite ?
— Parce qu'elle sauvegardaitvotre vie, celle

de ma mère.
— Et tu t'es engagée pour cela ?
— A épouser votre libérateur.
— Penru ! rugit le vieillard en se levant

par un mouvement si brusque que sa chaise,violemment repoussée , alla tomber contre le
mur, Penru ! oh ! Alix, ma fille , dis-moi que
mes oreilles me trompent. —
Alix garda le silence et baissa plus bas sonfront. M. de Kernor la regarda un instant

d'un air sombre , et posant ensuite sa largemain sur la tête courbée de la jeune fille,—Et tu as pu croire que j'accepterais un pa¬reil sacrifice , dit-il en adoucissant sa voix
forte et vibrante, tu as pu croire que je mettraiston bonheur en balance avec ma liberté et ma
vie, et que ma vie et ma liberté l'emporte¬raient? lu connais mal ton vieux père, Alix;jamais cette alliance déshonorante n'aura mon
consentement; je le jure, ajoula-t-il, en levant
son autre' main vers le ciel.
— Mon père, mon père, murmura Alix, ne

me forcez pas à vous désobéir ; songez à là
promesse que j'ai faite : oh ! laissez-vous flé¬
chir, laissez-moi Vous sauver.

—■ Jamais à ce prix, s'écria le vieillard dont
la fureur se ralluma; levez-vous, Alix de Ker¬
nor, je vous l'ordonne et que le nom de cet
homme ne souille plus vos lèvres. —
Alix joignit les mains avec désespoir. —Mais mon refus sera votre arrêt de mort ,

sanglota-t-elle.
— Que m'importe ! la prison, la mort, tout,plutôt que celte indignité; voilà mes bras,qu'illes chargé de fers; qu'il dresse son éçhafauddans la cour de ma propre maison et j'y mon¬terai sans pâlir; entendez-vous, ma fille? lais-

. sez-moi; n'essayez pas de me retenir, ne nieparlez plus , ii faut qu'il sache que je suistoujours son prisonnier.—Et M.de Kernor re¬
poussant Alix qui embrassait ses genoux s'é¬lança vers la porte. Elle se détourna vers sa
mère comme pour implorer son intervention;mais un cri d'effroi lui échappa , et courantà son père, elle lui saisit le bras avec force.
— Si ma mère retourne en prison, elle y

mourra; voyez plutôt. Le vieux seigneur sedétourna etsôn regard alla chercher sa femme,qui renversée sur son fauteuil , pâle et les
yeux fermés semblait privée de sentiment.
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L'Echo Roannais.

On fut donc'obligé' do fieniuîfdft^.Aivec in¬
sistance au directeur de la gare , peHpTétait
devenue uneeasselte qui renfermait les objets
manquants. On avait laissé à la place un
ballot qui n'avait aucun rapport avec l'art
dramatique.

Cependant, la foule se pressait à la porte
du théâtre qui toujours restait close, quoique
l'heure de l'ouverture fût sonnée. Les em¬
ployés finirent par remplacer les cartes mises
au rebut. Le spectacle put commencer : en
attendant le drame on devait jouer un
vaudeville.
M. le directeur s'était empressé de donner

nu télégraphe électrique la mission d'atteindre
la cassette qui fuyait sur le chemin de fer,
dans la direction du nord. On réussit â la
saisir dans la gare de Maçon , d'où ou s em¬
pressa de l'expédier à Villefranehe , et elle
arriva assez à temps pour que l'on pût
jouer le drame â l'heure fixée. Le brillant
costume de marquis . dont on connaissait
l'aventure , fut salué par des acclamations
qui étaient un hommage rendu à la merveil¬
leuse invention du télégraphe électrique.

Mlle Rachel vient de mourir â Cannes. Ni
les médecins , ni les charlatans , ni les douees
influences du ciel méridional , ni les conso¬
lations de la religion et de l'amitié , n'ont pu
rétablir celle précieuss santé depnis long¬
temps compromise-,

Née en 1820, dans une auberge delà Suisse,
de parents juifs très misérables. Elisabeth-
Hache! Félix, mena pendant dix ans la pé¬
nible existence des bohémiens nomades ; â
Lyon , elle suivait , de cafés en cafés , sa
soeur Sarah. qui chantait en s'arrompagnanl
de la guitare. Un peu plus tard , A l'aris,
elle continuait ce triste métier, lorsque le
hasard mit sur sa route un homme bon et
intelligent , qui joua pour elle le rôle de la
Providence. Cet hounno était Choron , le
fondateur de l'Institution royale de musique
religieuse. Il la prit quelque temps A son
école ; mais jugeant qu'elle avait plus d'ap¬
titude pour la déclamation que pourle chant,
il la confia aux soins de Pagnon Saint-An-
iaire, qui formait des élèves pourle théâtre.
Bientôt remarquée à la salle Mo!.* » par

M. Védel , caissier . et M. Jousiin la
Salle, directeur du Théâtre-Français , «île
entra au Conservatoire en 1856.

Après avoir fignté un moment 4 la salle
Chanterioe , elle parut au Gymnase , sous
le nom de Rachel, dans une pièce faite exprès
pour elle, la Vendéenne, de M. Duporl. Elle
n'eut aucun succès.

Devenue l'élève et la protégée de Samson,
—«

Un moment il hésita. Le combat, qui se li¬
vrait clans son cœur, se lisait sur son énergi¬
que figure. Un second regard , jeté sur la
compagne bien aimée de sa longue vie , ter¬
mina "la lutte. L'œil morne et les sourcils
froncés, il retourna lentement à sa place, pen¬
dant qu'Alix courait au secours de sa mère.
Mne de Kernor reprit peu à peu connaissance.
— Ce n'est rien, rien , balbutia t elle , ne

pleure pas ainsi, Alix; où est ton père ?
— Ici, près de nous et pour ne plus nous

quitter, répondit la jeune fille , qui tressaillit
en entendant la porte s'ouvrir une seconde
fois, et en voyant Gaït apparaître avec une
lanterne.

— Voici l'heure, se hâta-t-ellc de dire à
l'oreille de la mère; à bientôt. M"1" de Kernor
lui saisit la main.
— Je veux être là.
— Alix prit son manteau, lui en couvrit les

épaules et s'approcha de son père, qui ne leva
pas même les yeux. Elle entoura son cou de
ses deux bras, déposa un rapide baiser sur
ses cheveux blancs et revenant vers sa mère :
Venez, dit-elle doucement.

Mrae de Kernor, appuyée sur sa fille, tra¬
versa le salon en chancelant. Penru, caché
dans l'ombre de l'escalier , vint offrir l'appui
de son bras. Alix refusa du geste, et continua
de marcher , oubliant sa propre faiblesse ,

pour soutenir les pas incertains de sa mère.
Pour arriver à la chapelle deux chemins s'of¬
fraient; l'un par les appartements du rez de-
chaussée . l'autre par la cour où donnait la
porte extérieure. Gaït fit remarquer que le
froid de la nuit ôterait à Mme de Kernor le peu
de forces qui lui restaient, et Alix, qui sentait
son bras frissonner sous le sien, s'arrêta de¬
vant la porte fermée, l'enru essaya en vain de
l'ouvrir. Il se tourna vers Gaït et lui ordonna
rudement d'aller chercher la clef. Puis se ravi¬
sant , ce serait perdre du temps, dit-il, nous
traverserons la cour.
— Non, non, dit Gaït vivement.
— El plongeant la main dans la poche de

son tablier, elle en tira une grosse clef, qu'elle
tendit à l'enru. Il la glissa dans la serrure; la
porte s'ouvrit en grinçant sur ses gonds rouil¬
les, et le petit groupe s'avança lentement dans
les salles videset sonores. La dernière porte ou¬
vrait dans la chapelle éclairée par deux cierges
posés sur l'autel resté debout,Un homme age¬
nouillé sur les degrés se leva, quand il enten¬
dit la porte s'ouvrir et vint au devant dés
deux femmes. Alix reconnut' M. Durolland. Le
vieillard paraissait ému. Il serra en silence-la
main que lui tendit M'u° de Kernor , et s'a-
dressantà Penru:
— Vous savez mes conditions ; éloignez-

vous; il faut que je parle sans témoins ;V M1'

elle entra enfin . après mille difficultés , au
Théâtre Français , aux appointements de
4,000 fr. Le 28 juin 1858 , elle débuta dans
les Horaces ; le docteur Véron et M. Jules
J a ni ii commencèrent sa brillante renommée.
Depuis ce jour , elle fut la grande Rachel ,
la reine du Théâtre-Français , la muse de
la tragédie , et paraissant tour à tour dans
les rôles d'Emilie, d'Uermione, d'Aménaïde,
d'Eriphyle , de Monime , do Roxane , elle
fit courir tout Paris. La hante société l'ac¬
cueillit avec enthousiasme, elle devint l'amie
des plus grandes dames.

La mort do Mlle Rachel laisse sur notre

premièlé scène un vidé qui semble ne devoir
pas être comblé de sitôt. Sans Mlle Rachel,
les beaux jours de la tragédie pourront-ils
revenir ?

Mardi , le Théâtre Français a fermé ses

porte» nu public.Gel hommage était dû à la
mémoire de la femme célèbre qui a été
longtemps la fortune et qui sera toujours la
gloire de la maison.

[Patrie.)

IOm® liste de souscription pour l'ex¬
tinction rte la Mendicité,

Rues des Bourrassières, du Collège, Bourgneuf
et de l'ancienne Sous-Préfecture.

MM. fr. c-
Carré (Romain), cafetier. ^ "
Demoiselle Gay (Aunettc) , rentière. 5 »
Masson-Charrondier, propriétaire. 8 »
Chambosse , coiffeur. S »
Uaflin-Cinquanlin , épicier. 3 »
Madame Fillon-Chassaignon , rentière 10 »
Un anonyme. 5 »
Faine , coiffeur. 3 »
Cognard, épicier. 5 »
Alphonse Coly , bijoutier-horloger. 8 »
Muron fils, entrepreneur de diligences. 20 »
Cognard , employé de commerce. I »
Cognard, aubergiste. 1 »
Beuujeu , agent-voyer de canton. 5 »
Valorgc , boucher. 5 »
Rir/.ier , cafetier. 10 »
Lni'ire , receveur municipal» 3 »>
Perriii , quincailler. 5 »
Déroire, charcutier. 5 »
Poire frères, droguistes. 5 »
Madame Fragny,marchande dcroticnn'crics.8 »
Bernard fils , bourrelier. 3 »
f.nporto , marchand de parapluies. 10 »
Chaize , ébéniste. a »
Grangeneuve , huissier. 6 »
Bancillon , négociant. 10 »
Veuve Mousset , libraire. 1 »
Demoiselle Ribcrolles , modiste. !i »
Durand-Cliamussy , marchand. 4 »
Madame Dutil, bijoutière. S »
Perriehpu , confiseur. 3 »
Colombat , niaîtrc-d'hôtel. 5 »
Gonnon, pharmacien. 3 »

de Kernor. Penru retourna vers la porte et
s'y tint immobile. Alix conduisitsa mère sur un
banc adossé contre le mur, et revenant près
de M. Durolland : Je sais ce que vous avez
à me dire, Monsieur, dit-elle rapidement et à
voix liasse, et de mon côté je vous adresserai
une question: Connaissez-vous un autre moyen
que celui qui m'est offert, pour sauver nies
parents de l'échafaud ?—
Le prêtre garda un morne silence. Penru

lui avait déclaré qu'il se montrerait inexorable,
et ses prières n'avaient rien obtenu.
— Vous le reconnaissez vous-même, reprit

! héroïque jeune fille, celui-là est le seul, le
seul, men Dieu! ne retardez donc plus l'heure
de mon sacrifice, puisqu'il faut qu'il s'accom¬
plisse; car je sens, hélas! que mes forces s'é¬
puisent, et ma mère est là à moitié évanouie.
— J'admire votre dévoûment, dit tristement

le vieillard; mais le sort que l'avenir peut vous
réserver m'effraie. Ne prenez pas à la hâte
une semblable détermination. Oh ! Alix, mon
enfant, songez aux antécédents, au caractère
de cet homme; dites un mot, et ce détestable
mariage ne se fera pas, car je refuserai d'y
donner le concours de mon saint ministère.
— Ce mot serait l'arrêt de mort de mes pa¬

rents: je ne le dirai pas;Dieu aura pitié de moi.
— Que sa volonté soit faite, murmura M.

Durolland. —
Penru attendait avec une impatience vi¬

sible la fin de cet entretien dont il ne savait
que trop le sujet. 11 se. hâta de revenir près
d'Alix qui était allée s'agenouiller non loin de
sa mère et resta debout à ses côtés. Gaït avait
disparu. Le spectacle, qu'offrait en ce moment
la vieille chapelle avait quelque chose de mor¬
ne qui glaçait. La lueur vacillante des cier¬
ges ne réduirait que faiblement , et faisait
encore ressortir la désolation qu'y avaient
apportée les dévastateurs. Celte clarté triste
et douteuse tombait sur Alix enveloppée de
ses vêtements de deuil et. sur le farouche visage
de sou étrange fiancé. La figure pâle de M"'e
de Kernor apparaissait dans l'ombre et com¬
plétait ce lugubre tableau.
— Nous vous attendons, M. le recteur, dit

tout-à-coup, Penru, d'un accent presque irrité.
M. Durolland s'était remis à prier; il se leva

à ce menaçant appel, et se tournant vers eux.
— Alix de Kernor, dit-il d'une voix lente et

solennelle , consentez-vous à contracter un
éternel engagement avec Claude Penru, ici
présent ?

Ce ne fut pas la jeune fille qui répondit.
— Non , non, hurla une voix derrière la

porte, me voici. Et un jeune homme,tète nue,la figure couverte de boue et de sang, apparut
aux yeux effrayés de Penru : c'était René de
Coatmen. Son regard enflammé s'était arrêté

Blettery fils , épicier.
Foivard , marchand.
Forisien , marchand de fer.
Bourde , marchand-tailleur.
Seiguol , m,litre-cordonnier.
Virollct, coutelier.
Veuve Caille, marchande.
Villeret, ex-avoué.
Ferlay , imprimeur*
Poyet, fabricant.
Girard , épicier.
Geoffroy, notaire.
Poude , marchand-tailleur.
Demoiselle Munot, marchande.
Mugnier, libraire.
Jourdier et Mordon , négociants.
Demoiselle Silvie Girard , modiste;
Madame Bicrson-Parent, rentière.
Chctard , aubergiste.
Madame Pavy, marchande.
Pare , fondeur.
Defforges , opticien.
Gouttenoire, épicier.
Busson-Mareet, négociant.
Seyrol , épicier.
Dfichnstclus, pharmacien.
Girardet, propriétaire.
Madame Fabrot, rentière.
Veuve Gerbay-Amelot , confiseur.
Bouillalon , employé.
Favre, Charvin et Cie, négociants.
Loup aîné , marchand-tailleur.
Cliassignolcs , négociant.
Madame de Bàrtlielas , rentière.
Martin , propriétaire*
Veuve Monard.
Perche , marchand-drapier.
Durand, libraire.
Cliappe, confiseur.
Grfziuux , pharmacien.
Champromis , marchand de faïence.
Boussand , avoué.
Vei'nny (Alexandre) , marchand.
Desparas , propriétaire,
Fenaillon , débitant de boissons.
Guyonnet-Roux , marchand de coton.
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assistés.

Martigiion, menuisier.
Jacquet, boucher.
Martin , entreposeur des tabacs.
Rocco, maitrc-d'hôtel.
Dalbègue, menuisier.
Corget (Etienne) , boucher.
Bresson , boulanger.
Baron , cloutier.
Chctard , débitant de boissons.

CIRQUE LOYAL.
AVANT-CLOTURE.

Demain dimanche , grande fêle équestre
dont voici le programme :
mazeppa ou le cheval tartabk , grande

pantomime équestre.
le» toiles américaines.

la complainte , intermède comique , par
les clowns.

monsieur et madame dénis , scène comique.
la passe des cercles.
s.e jongleur a cheval.
bisson le marin , scène navale.
le clown et son élève , par MM. Gaul¬
tier et Moulonnet.

la grande voltige.
les seize tonneaux , franchis en pleine car¬

rière par le jeune Théodore Loyal.
les chevaux lilliputiens , par Tes jeunes
frères Loyal.

haute école , par M. Ghélia.
le tremplin aérien, exercice de la plus haute
difficulté, créé et exécuté par 51. E. Loyal.

steeple-chase , par Mlle Adèle Loyal.

sur le révolutionnaire. 11 leva lentement son
bras armé d'un pistolet et marcha vers lui.
Penru devenait livide; il n'avait pas d'armes,
et se sentait perdu. Sans faire un mouvement
pour fuir, il attendit le jeune royaliste; mais
quand il ne fut plus qu'à quelques pas, il bon¬
dit en poussant un sourd cri de rage et s'é¬
lança sur lui. Ils luttèrent un instant, et avant
qu'aucun des spectateurs de celte scène eût
pu intervenir, Penru, terrassé, tombait lourde¬
ment sur les dalles. René appuya un de ses ge¬
noux sur sa poitrine et tirant un long couteau
de chasse passé à sa ceinture : Repens-toi, mi¬
sérable , dit-il , car tu vas paraître devant
Dieu. —
Mais une main se posa sur son bras levé.
— Ne tuez pas cet homme , s'écria M. Du¬

rolland, ne répandez pas le sang, dans un
sanctuaire. —

René se laissa désarmer par le vieux prêtre
et se mit à garrotter Penru. Puis apercevant à
la porte, la figure calme de [-liane, le gigan¬
tesque fils de Guillo :
— Mène ce scélérat dans le parc, ordonna-

t-il, prends Job avec toi et Il n'acheva pas;
ses yeux avaient rencontré le visage terrifié
des deux femmes, qui regardaient cette scène
presque sans la comprendre. Hiane se dirigea
vers Penru.
— M. Durolland l'arrêta du geste.
— Accordez-moi la vie de ce malheureux,

René, reprit-il; ne souillez pas votre cons¬
cience d'un meurtre accompli de sang-froid;
je vous le demande en grâce, mon enfant.

— Mais cet homme est un infâme; cet hom¬
me est l'ennemi de Dieu et le vôtre; cet homme
voulait épouser Alix de Kernor.

— Je sais tout cela, René; mais je sais aussi
que vous êtes chrétien, et qu'un chrétien doit
savoir pardonner.—

Le jeune homme soupira.
— Puissiez-vous ne pas être le premier à

vous repentir de cet acte de clémence, dit-il;
Hiane emniène-Ié et veille à ce qu'il ne puisse
s'échapper. Le robuste breton souleva Penru,
qui n'était plus qu'une masse inerte , le mit
debout et le traîna après lui.

A la porte, ils heurtèrent M.de Kernor, que
Gaït avait prévenu de ce qui s'était passé. Il
serra René dans ses bras,l'appela son sauveur,
et ne fit nulle attention aux détails que M.
Durolland songeait à lui demander sur la eause
de sa soudaine intervention.

Le lecteur a peut être deviné qu'elle était
due au zèle et à l'adresse de la fidèle .Gaït. En
se rendant aux ordres de l'enru, elle empor¬
tait, on se le rappelle, la tardive confidence de
sa maitresse. Empêcher son odieux mariage
semblait désormais impossible , et cependant
elle en eut la volonté.

La légende napolitaine de saint Pierre à
Naples ,— la biographie de l'archevêque
martyr et de son successeur , — l'histoire
touchante de la fondation de l'œiïvie des
Petites Sœurs des Pauvres et de celle des
Petits Ramoneurs , — l'histoire des églises
les plus remarquables , —un délicieux can¬
tique en musique et des poésies , des anec¬
dotes toutes morales , telles sont les lectures
édifiantes et intéressantes que VAlmanach
religieux offre ù ses lecteurs pour l'année
4858, indépendamment des détails officiels
sur le gouvernement de l'Eglise universelle â
Rome, les évêchés de France, etc., etc. Cat
almnnach justifie donc très-bien , son titre
d'Ittrennes catholiques.

Les dix années de l'Empereur (1848 à
1837) sont retracées dans un recueil de dix
estampes contenant chacune plusieurs sujets.
Chacune des planches représente les grands
événements accompli» dans une année , et
rappellent ainsi aux yeux comme à l'imagi¬
nation les grandes choses accomplies par S.
51. l'Empereur Napoléon 111 pendant celte
brillante période de dix ans. Celle intéres¬
sante collection se trouve dans l'Almanach
de Napoléon de 1858 , que la modicité de
son prix(50c.) met à la portée des 7,000,000
d'électeurs qui , depuis ces dix années , ont
invariablement votés pour l'Empereur.

MERCURIALE
DEB HALLES DE ROANN E ET MONTBRISOî*

Dernier Marché.
prix rotins.

dinrébs produits*. ■««.. -—-—
Roanne. Monlbrison

Froment lr« quai.ledoub.die. 3
id. 3""1 qualité. « . 3

Seigle 1te qualité. ... 2
id. 2'"® qualité ... 2

Orge . t . . . . 2
Avoine ....... 1
Colza . . . . «;..()
Farine ir* qualité. i . . 42 00
Farine2® qualité . . . . 39 00
farine 3* qualité . . . . 29 00

55
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45
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60
00

3
3
2
0

2
1

80
65
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60

6 50
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41 00
00 00

La Providence sembla lui faciliter l'exécu¬
tion du plan qu'elle conçut, en lui faisant ad¬
joindre comme aide celui des gardes de Ker¬
nor sur lequel elle avait le plus d'empire : Job
Menguy. Tous deux» ils devaient s'occuper de
la chapelle convertie en grenier à foin, et ces
arrangements devaient se faire le plus secrète¬
ment possible. On pouvait pardonner à Penru
d'épouser Alix de Kernor, car il épousait en
même temps un riche domaine; mais l'épou¬
ser dans une chapelle, devant un prêtre, il y
avait de quoi le rendre suspect. Job et Gaït
purent donc parler à l'aise de ce projet qui
les révoltait, et la jeune fille ne ménagea ni
les prières ni les larmes, ni les promesses ,

pour obtenir du jeune breton le concours né¬
cessaire. Electrisé par ses paroles éloquentes
et chaleureuses, Job céda au cri de son cœur
et aux reproches que lui faisait sa conscience
de prêter les mains à un pareil acte. 11 arracha
sa cocarde, la foula aux pieds, et jura qu'il ne
servirait plus les tueurs de prêtres elles enne¬
mis desa religion. L.aissant à Gaït le soin de
continuer le travail commencé et celui d'excu¬
ser son absence; il sortit du château, sauta sur
le premier cheval qu'il trouva libre dans les
champs, et prit au galop la route de Coat-
Rolland.
Gaït lui avait dit qu'il y trouverait René de

Coatmen.
Transporté de fureur à la nouvelle que

Job apportait, René assembla les fils de Guillo
et s'élança immédiatement avec eux sur le
chemin de Kernor. On a vu qu'il était arrivé
à temps.

Après le rapide récit du jeune homme , il
fallut songer aux dangers que courait la famille
de Kernor. La fuite immédiate fut décidée d'au¬
tant plus vite que René assurait qu'il y avait
à Saint-Brjeuc un brick en partance pour l'An¬
gleterre.

M. de Kernor essaya vainement d'ébranler
la résolution prise par M. Durolland de rester
aux environs de Carhaix. Toutes ses instances
furent inutiles.

— Et vous, René, s'écria-l-il, resterez-vous
aussi sur ce sol mouvant, qui ne peut larder
à vous engloutir ; laisserez-vous passer l'oc¬
casion de salut que vous nous offrez ? —

Le jeune homme secoua tristement la tète.
— Qu'irais-je faire hors de mon pays, dit-il,

et pourquoi fuirais-jela mort qui me menace?
Je suis seul. Nul intérêt, nul lien ne m'attachent
à la vie. Ici, ou là, qu'importe où tombera le
dernier des Coatmen. —
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L'Echo Roannais.

Annonces judiciaires.
Etude de M* GALLOT , avoué à Fontenay-le-

Cointe (Vendée) , et de 31e GEOFFROY , no¬
taire à oanne (Loire),

Jii Ë
PAU LICITATION,

ENTRE MAJEURS ET MINEURS ,

Avec admission aux Etrangers , sur baisse de
mise à prix.

Par le ministère de M* GEOFFROY, notaire à
Roanne , de la propriété sise sur la commune
de Roanne , lieu du Rivage , dépendant de
la succession de M. Antoine-Henri Béra.
Adjudication le dimanche 51 janvier 1858,

heure de midi.

En vertu d'un jugement contradictoire rendu
parle tribunal civil de première instance séant en
la ville de Foiitcnay-lc-Coiule (Vendée), à la date
du "vingt-six août mil huit cent cinquante-sept,
et d'un second jugement du même tribunal, en
date du trente décembre dernier , ordonnant la
baisse de mise à prix, enregistrés, entre :

AI. Jean-Célestin-Maximilien Giraud, médecin,
et daine Louise-Cécile Béra , son épouse , de lui
autorisée , demeurant ensemble au chef-lieu de
la commune de Vouvant, canton de la Chàtai-
gneraye , demandeurs en partage et licitation ,

comparant par le ministère de M* L. GALLOT,
avoué , demeurant à Fontenay-le-Coinle , place
d'Armes, n° 4;

M. Charles-VincentWimy, commis principal
des contributions indirectes, demeurant en la
ville de îMeaùx (Seine-et-Marne) , pris au nom et
en qualité de tuteur légal de Wilirid-Charles et
Alice-Jeanne-Marie Wimy, ses deux enfants mi¬
neurs, issus .de son mariage avec dame Claûdi-
ne-Maric-ISaihalie Béra, déccdce, défendeur, com¬
parant par Ai* DUPRÉ-CARRA, son avoué , de¬
meurant à Fqntcnay-Je-Cqmle, rue du Champ-
de-Foire ;

Et M. Jean-Alphonse Sébastien Béra , ancien
étudiant en droit, ayant demeuré à Paris , place
Cambrai , 2 , puis au Havre, rue Saint-Julien ,

12, parti depuis pour San Francisco (Californie),
ayant pour mandataire M. Sébastien-Brumaire
Béra, propriétaire, ancien receveur de l'enregis¬
trement au Mans, où il est domicilié, demeurant
à Paris , rue Saint-Vinccnt-de-Paul, n° 8 , avec
pouvoir de substituer, ledit Alphonse-Sébastien
Béra , représenté dans l'instance par Me Pierre-
Isidore Savin Larclause , notaire à Fonlenay-le-
Comlc, mandataire par substitution de M. Sébas¬
tien-Brumaire Béra, aussi défendeur, comparant
par M* GUÉRY, avoué, demeurant à Fontcnuy-le-
Comte, rue Royale ;
En présence, ou du moins après la mise en de-

M. Durolland regarda celui qui parlait ainsi.
—Vous raisonnez comme un insensé , dit-il

gravement; vous êtes trop jeune pour dédai¬
gner la vie. Aucun devoir ne vous retient
ici et plus d'un espoir de bonheur vous reste
encore ici-bas. —
Comme si ces dernières paroles eussen

contenu une allusion aux sentiments de René,
son regard hardi niais franc s'arrêta sur Alix
quand le vieux prêtre les prononça.
Une pensée étrange et subite passa dans

«on esprit et se tournant vers M. de Kernor.
— Que Mlle Alix me donne avant que vous

ne parliez le droit de la protéger et de la dé¬
fendre; que notre vieil ami bénisse l'union qui
eût fait le bonheur de ma mère; et je vous sui¬
vrai. —
Le vieux gentilhomme, dans sesjours les

plus prospères,avait désiré entendre cçltc pro¬
position, qui frappait ses oreilles au moment
où 11 fuyait pour toujours peui-ctre le toit de
ses pères. Depuis longtemps René passait dans
le pays pour le fiancé d'Alix, et bien qu'aucun
engagement formel n'eût été prononcé , M.
de Kernor avait toujours pensé qu'un mariage
viendrait rendre indissolubles les liens d'ami¬
tié qui l'attachaient à ses voisins de Coalmen.
II tendit la main à RenY.
— Je vous ai depuis longtemps appelé mou

fils dans le secret de mon cœur, el si ma fille
veut me procurer le seul bonheur dont je
puisse jouir désormais, elle ne quittera Kernor
qu'accompagnée de son brave défenseur. —?
Alix brisée par tant d'émotions diverses ne

put répondre. Le front appuyé sur l'épaule de
sa mère, elle pleurait convulsivement, comme
si celte soudaine félicité triomphait de l'énergie
que le malheur lui avait donnée. René s'appro¬
cha d'elle et fléchit un genoux :
— Que votre soumission au désir de votre

père ne dicte pas seule votre réponse , dit-il
d'un ton à la fois respectueux et tendre. Alix
vous êtes libre; n'écoutez que la voix de votre
cœur.— La jeune fille tourna vers lui son visage
baigné de larmes, mais embelli par une chaste
et ineffable expression d'amour. Elle n'essaya
pas de parler; mais elle lui tendit sa main sur
laquelle il appuya un instant ses lèvres ; puis
se relevant , il la conduisit à cette place où
Penru lui était apparu et s'agenouilla près
d'elle.
Une heure plus tard, le lourd véhicule qui

avait ramené à Kernor les vieux châtelains ,

roulait sur la route de Saint-Brieuc, conduit
par Job couvert d'insignes républicains. M.
Durolland, immobile et appuyé sur la barrière
de l'avenue, écoutait vaguement le bruit de la
voiture qui emportait vers le sol étranger ses
amis et leur fille devenue devant Dieu baronne
deUoatmen. Et quand il se fut perdu dans le
lointain, il prit à grands pas le chemin d'une
ferme éloignée, qui lui servait de refuge dans
les moments de danger.

Langle. (France littéraire.)
[La fin auprochain numéro)

meure de AI* CHEZ, avoué à Roanne (Loire), en
sa qualité du subrogé-tuteur des enfantsmincurs
Wimy, susnommés;
Il sera procédé, le Dimanchetrente-et-an Jan¬

vier mil huit cent cinquante-huit, heure de midi,
à la vente publique aux enchères, par joie de
licitation avec admission des étrangers , par le
ministère de Mc GEOFFROY, notaire à Roanne,
commis à cet effet , en (la (chambre des notaires
de l'arrondissement de Roanne, sise audit Roan¬
ne , place Suint-Etienne , cloître des ci-devant
Ursulines, des immeubles ci-après désignés, dé¬
pendant de la succession de M. Antoine-Henri
Béra , vivantjreceveur de la navigation [eu re¬
traite, situés dans la commune de Roanne , lieu
du Rivage, canton et arrondissement de Roanne,
non vendus, faute d'enchères, le vingt décembre
dernier.
Désignation telle qu'elle est établie au culticr des

charges.
1° Un corps de bâtiments, composé an rez-de-

chaussée d'une cuisine,chambrcau-dessus,d'une
autre chambre au soir avec une cave non voûtée;
au nord une chambre, au-dessous de cette cham¬
bre une cave non voûtée en deux compartiments,
une cour au mutin;en matin de la cour est une
écurie, fenil au-dessus t une grange el grenier ;
le tout cstimé^/eux mille francs ; ci, 2,000 fr.
2° Un jardin, au nord des bâtiments, d'une su¬

perficie de dix-sept ares quatre centiares, estimé
trois cent vingt francs ci, 320 fr.
3° Une vigne , au malin des bâtiments et jar¬

din, d'une superficie de dix arcs vingt-trois cen¬
tiares ; estimée deux cent quarante francs ;
ci, 210 fr.

4° Une terre , d'une superficie d'un hectare
quarante-deux arcs trente-deux centiares ;Tsti-
mée^/rois mille deux cent quatre-vingt-quinze
francs ; ci, 5,293 fr.

Ces quatre articles se joignent el se confinent
à l'est par ie chemin du Rivage, au nord par les
terres de Jean Richard et Jarsuyoii, au nord et
sud par le chemin du faubourg de Clcrmont au
Rivage , le jardin de AI. Dissard et le chemin.
5* Une terre-verger, située au même lieu du

Rivage, d'une superficie de soix: nle-trois, ares
dix centiares, joignant à l'est et au nord-est les
bâtiments et le jardin de M. Dissard , et de nord
le chemin du faubourg de Clcrmont au Rivage;
estimé mille quatre cent quarante francs ;
ci, 1,440 fr.
li° Une terre, diteBalouzet , d'une superficie

de soixante-deux arcs trente centiares, joignant
au malin ie chemin du faubourg de Clennont
au Rivage, au midi la terre de Lacolonge, et de
nord les sieurs Favriehon et Alix; estimée mille
trois cent quarante quatre francs-, ci. 1,541 fr.
Total de l'estimation réduite ; huit mille s x

cent trente-neuf frai C i ; ci, 8,G59 fr.
Les immeubles seront mis en vente sur cette

mise à prix réduite.
Le cahier des charges, contenant les conditions

de la vente, est déposé en l'élude de M"-GEOF¬
FROY , notaire à Roanne , où toute personne
pourra en prendre communication.
S'adresser, pour de plus amples renseigne¬

ments, en l'étude de M* CHEZ, avoué à Roanne.
Fontenay le-Comte,ie quatre janvier mil huit

cent cinquante-huit.
L. GALLOT, avoué licencié.

Enregistré à Fontenay , le quatre janvier mil
huit cent cinquante-huit, folio 18,fraie 7 ; reçu
un franc pour droit eu principal , etjpour déei-
m/efdix centimes.tk

A. DE BREU1L.

iteçu un iranc ei UIA COll lliUl/3

DE GIRONDE.

Etude de M* THIODET , avoué k Roanue,

VENTE DE BIENS
Dépendant de la faillite du sieur BONNETAJN'.

Adjudication au mardi2 février 1858.
Cette vente est poursuivie A la'requête de

M. Bostmambrun , teneur de livres, demeurant
à Roanne , qualité de syndic à la faillite du sieur
Bonnelain , ci-devant fabricant et teinturier , de¬
meurant à Lagreslc , lequel a pour avoué consti¬
tué M* THIODET , avoué près le Tribunal civil
de Roanne, où il demeure.
Elle a été ordonnée par jugement du Tribunal

civil de Roanne, du neuf décembre mil huit cent
cinquante-sept.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article unique.
Une maison neuve , construite à pierres

et chaux , et couverte â tuiles creuses , compo¬
sée. de rez-de-chaussée , premier et deuxième
étages,ayant chacun deux appartements à la suite
l'un de l'autre.
Elle est située au bourg de Lagresle , sur la

route de cette commune à Montagny ; elle est
limitée au sud-est par celte route et au nord-est
par maison à Cliarmette.
Elle est éclairée sur la façade au rez-de-chaus-

sce par une porte et deux croisées, au premier
et au deuxième étages par deux croisées; sur le
derrière de cette maison, du côté du nord-ouest,
il existe un petit emplacement dans lequel se
trouve un petit bâtiment qui sert de cave ; le
tout est habité par un sieur Gharnay , i titre de
locataire ;
Dette maison est située sur la commune de

Lagresle, canton de Bclmont , arrondissement
de Roanne. Elle sera vendue en l'audience publi¬
que des criées du Tribunal civil de Roanne , le
mardi deux février mil huit cent cinquante-huit,
devant M. Ardaillon , juge près ledit Tribnnal ,
commis à cet effet par le jugement du neuf dé¬
cembre dernier, de onze heures du matin à deux
de relevée , sur la mise à prix de huit cents
francs , ci 800 fr.
montant de celle fixée par le jugement précité el
en outre sous les clauses et conditions du cahier
des charges dressé à cet effet et déposé au greffe
du Tribunal civil de Roanne.

Pour extrait : Signé, F. THIODET.
Enregistré à Roanne , le huit janvier mil

huit cent cinquante-huit , fol. 193 , c. 7.

Etude de Al* LENOIR, avoué à Roanne.
DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS.
Suivant exploit de Dufour, huissier â Roanne,

en date du huit janvier mil huit cent cinquante-
huit , enregistré , dame ClaudincColombier-
Ciiiquanlin,épousedu sieur Louis Radin , épicier
cirier , avec lequel elle demeure à Roanne;
A formé , contre sondil mari , demande en

séparation de biens et liquidation de sis re¬
prises.

M° LENOIR , avoué près le Tribunal civil
de Roanne , occupera dans cette instance pour
la demanderesse.

Pour extrait certifié sincère ;

Signé , LENOIR.

Elude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.
PUBLICATION

Pour Purge d'hypothèques légales.
Suivant exploit enregistré de Papcrin, huissier

â Charlieu , en date du trente décembre mil
huit cent cinquante-sept, mesdames Marie Meu¬
nier, Antoinette Fouillnud et Marie Millot /reli¬
gieuses demeurant à Jarnossc , ont fait signifier
1° à M. le Procureur impérial près le Tribunal
civil séant à Roanne , et 2° à madame Emilie
Dcstre , épouse de VictorDécbavanne , proprié¬
taire, avec qui elle demeure à Lagreslc ;

Un acte du greffe dudit Tribunal civil de
Roanne, eu date du huit décembre mil huit cent
cinquante-sept, constatant le dépôt pur M° MAR¬
CHAND , avoué à Roanne , d'une copie collation-
née , signée de lui cl enregistrée , d'une expé¬
dition d'un acte sous seings privés , daté de La¬
greslc , du trente-un juillet mil huit cent cin-
qitante'rcinq el enregistré, contenant vente, par
ledit Victor Déchavaune, propriétaire à Lagresle,
à "mesdames Meunier, Fouilland cl Millot, reli¬
gieuses , moyennant deux mille francs , d'un
pré sis â Jarnusse , lieu du Bourg , porté â la
matrice cadastrale sous le numéro 1(>9, section A,
clM$)nfiné au nord par un chemin et au sud par
un.autre chemin ou route ; acte Sous seings pri¬
vés, remii. à M* Morean , notaire â Charlieu ,

le trente-un octobre mil huit cent einquaiiie-
sept , pour faire partie de ses minutes , ain¬
si que le constate l'acte qu'il a dressé <e
jour.

Elles leur ont fait déclarer que la signification
était faite afin qu'ils eussent i prendre , si bon
leur semblait, dans 1e délai de deux mois , telles
inscriptions d'hypothèques légales qu'ils juge¬
raient convenables sur ledit pré , et qu'à défaut
par eux de le faire , cet immeuble passerait libre
et affranchi de toute hypothéqué de celte' nature,
de leur part entre les mains desdites daines Meu¬
nier, Fouilland et Millot.

Elles ont de plus fait déclarer à M. le Procu¬
reur impérial , que , ne connaissant pas tous
ceux du chef desquelsde semblables hypothèques
pourraient exister sur l'immeuble dont il s'agit,
elles feraient faire laprésente publicatianaiasi que
le recommande un avis du conseil d'état du neuf
mai mil huit cent sept , approuvé le premier
juin suivant.

Pour extrait certifié exact ;

Signé , MARCHAND.

E'udedeADDECHASTELUS.avoué & Roanne
PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.

Notification n été faite, à la requête de la com¬
mune de Saint-Priçst-la-Rocliç (Loire), agissant
poursuites et diligences de M. Nicolas Bouvet ,

son maire, propriétaire agriculteur, demeurant
en ladite commune de Sàint-Priest-la-Hoche , le¬
quel fait élection de domicile en l'étude de M* DE-
CHASTELUS, avoué à Roanne ;

A M. le Procureur impérial , près le Tribunal
civil de Roanne, en son parquet, sis au palais de
justice, place Sainl-Eiienne ;
D'un acte fait au greffe du Tribunal civil de

Roanne , le treize décembre mil huit cent cin¬
quante-sept , par M. Valette, commis-greffier du¬
dit Tribunal , constatant le dépôt effectué ledit
jour audit greffe par M" DECIIASTELUS , avoué
près le Tribunal civil de Roanne, et celui du
requérant, de la copie collalionnéc signée et en¬
registrée d'un contrat reçu M* Verrière, notaire
à Saint-Symphorien-de Lay , le trente juin mil
huit cent cinquante-sept , contenant par le sieur
François Latin, chanoine-honoraire de la Rochelle,
aumônierdu monastère de Pradincs, vente au re¬
quérant,ès qualités qu'il agit/l'une maison etd'un
jardin contigu composant ce qui était appelé l'an¬
cien château de Saint-Priest, compris sur la ma¬
trice cadastrale sous les numéros 448, 449 et 130,
ayant une contenance approximative de vingt-
neuf ares. Cette vente a été consentie moyennant
le prix principal de deux mille huit cents francs,
payables dans cinq ans date du premier novem¬
bre mil huit cent cinquante-six;

Avce déclaration aux sus-nommés que la pré¬
sente notification lui était ainsi faite afin qu'il
eut à prendre, dans le délai de deux mois, telles
inscriptions d'hypothèques qu'il jugerait conve¬
nable sur les immeubles vendus, et. que, faute
par lui de ce faire dans ledit délai et icclui ex¬
piré, les immeubles dont s'agit passeraient entre
les mains du requérant francs et libres de tou¬
tes charges et hypothèques de celte nature ;

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait
être requis inscription pour cause d'hypothèques
légales, n'étant pas connus du requérant, ce der¬
nier ferait publier la présente notification dans
un journal judiciaire, conformément à la loi et à
l'avis du conseil d'état du premier juin mil huit
cent sept.

Pour extrait :

Signé, DECIIASTELUS.

Roanne, du sept de ce mois, le sieur LE.MASSON,
maître-maçon , demeurant à Pcrreux , a été dé¬
claré en faillite , à compter provisoirement du
même jour; le dépôt dosa personne a été or¬
donné en la maison d'arrêt pour dettes.

M. Brissac a été désigné pour juge-commis¬
saire , et M. Yallas , propriétaire à Roanne ,

a été nomme syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se réunir

le vingt-un courant, à neuf heures du matin ,
au greffe du Tribunal de commerce de Roanne ,

pour donner à Al. le juge-eomnjjpaire leur
avis sur la nomination du syndic définitif, et
sur la composition de l'ctat des créanciers pré¬
sumés.

Roanne, le 9 janvier mil huit cent cinquante-
huit.

BARBE,greffier.

FAILLITE DU SIEUR RAFFIN.
Par jugement du Tribunal de commerce d«

Roanne , du sept de ce mois , le sieur Louis
RAFFIN, marchand-épicier, demeurant:! Roanne,
a étédéelaréen faillite, à compter prov isoirement,
du même jour ; sa personne a été placée sous la
garde de M. le Commissaire de police de Roanne.

M. Vinl a été désigné pour juge-commissaire,
et M. Vallas , propriétaire à Roanne , a clé nom¬
mé syndic provisoire.

A1M. les créanciers sont convoqués à se réunir
le quatorze courant , neuf heures du ir.atin, au
greffe du Tribunal de commerce de Roanne,pour
donner à M. le Juge-commissaire leur avis sur la
nomination du syndic définitif et sur la composi¬
tion de l'étal des créanciers présumés.
Roanne , le neuf janvier mii huit cent cin¬

quante-huit.
BARBE, greffier.

FAILLITE CLAUDINE RAY.
pbem.éhe convocation afin de Vérification.

Par jugement du Tribunal de Commerce de
Roanne , en date du sept courant ie sieur
Bostmambrun , teneur de livres , demeu¬
rant à Roanne, a été nommé syndic définitif de
la faillite de demoiselle Claudine RAY , mar¬chande , demeurant à Régny.

MM. les Créanciers sont avertis : 1* qu'ilsdoivent , dans le délai de vingt jours , outre
un jour par cinq myriamèlres de distance pourles créanciers domiciliés cil France

, hors du
lieu où siège le tribunal, se présenter en per¬
sonne ou par fonde de pouvoir au syndic , etlui remettre leurs titres avec bordereau sur tim¬
bre indicatif des sommes par eux réclamées ; si
mieux ils n aiment en faire le dépôt au greffe du
tribunal de ce siège ;

2"- Que les vérifications et affirmations de leurs
créances commenceront le deux février à neuf
heures du matin , et seront continuées sans

interruption ;

_ 3° Que chaque créancier vérifié sera tenud affirmer dans !a huitaine de la vérification ;4° Qu'à défaut par les; créanciers de se con¬
former au présent avis , Us subiront les prescrip¬tions des articles 502 et 503 du code de corn--
méree.

^ Roanne, le 9 janvier mil huit cent cinquantc-
BARBE , greffier.

Nota. Le greffier ne reçoit que les lettres af¬
franchies.

Etude de M* PION , huissier à Roanne.

VENTE
_ JLDMAIRE.

Le mardidouze janvier mi! huit cent cinquante'
huit , à dix heures du malin , il sera procédé,
sur la place de l'Hôtel-dc-Ville , à la vente pu¬
blique, à l'enchère , des meubles et effets mobi¬
liers saisis au préjudice de madame veuve Bal,
teinturière, demeurant à Roanne , et consistant
en meubles meublants , tels que commode , ta¬
ble, chaises, lits garnis, vaisselles, litiges, etc.
Le* acquéreurs payeront comptant.

TBiBUIfâL DE
DE ROANNE.

FAILLITE LE.MASSON.
Par jugement du Tribunal de commerce do

AVIS IMPORTANT.
Al. Antoine Golombat , marchand , demeurant

à Roanne , héritier bénéficiaire de M. Jean Co-
lombat , son père , qui fut maiire-d'hôlcl à
Roanne , donne avis à tous ceux qui peuvent
êire créanciers chirogrnphaires dudit Jean Co-
lombat, qu'une distribution par contribution des
forces mobilières de sa succession est ouverte à
la date du vingt-neuf décembre mil huit cent
cinquante-sept,devant AI. Bohan, juge au Tribu¬
nal civil de Roanne.
Il me. lesdits créanciers en demeure de faire

valoir leurs droits en produisant:! ladite distribu¬
tion qui est poursuivie à sa requête par l'avoué
DECIIASTELUS.

ON DEMANDE
UN BON CLERC DE NOTAIRE

Pour une ctude de 3* classe , appointements,
mille francs.
S'adressera M.fGOUTTEBARON, représentant

de eommcrceà Roanne.

FABRIQUE NOUVELLE
DE

Fauteuils et de Chaises
GARNIS,

M. FAYIER vient d'établir à Roanne une

fabrique de Sièges et Tables de salons, ainsi
que de Sommiers élastiques , le tout à de»
prix modérés ; il se charge aussi des tentures
de salons et répare les meubles d'antiquité.
Rue Sle-Elisabeth, n° 17, maison Goutorbe-
Servnjan.
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4 L'Echo Roannais.

aux quatre mm,
HALOIIZET-DESCHAUX,

Place du Marché, n° 7,
A. 1S.©A.MÎ%TJE,

Tient un grand assortiment de PAPIERS
PEINTS en nouveautés, médaillons, tentures
de salon , elc. ;

Papier broché , soie , plumetis , velouté
et uni , depuis 50 centimètres jusqu'à \ mè¬
tres de large , bois et marbre , de toutes
nuances ;
PAPIERS ORDINAIRES dans tous les

prix ; — Devants de cheminée vernis . de¬
puis I fr. 25 c.et au-dessus;

Paysages peints à la main , de 1 métré
de largo, do tous genres et des }>rix mo¬
dérés,

PASTILLES ANTI-GASTRALSIQUES.
Le public est prévenu que les Pastilles Anglai¬

ses anli-gastralgiques marquées A G, remplaçant
avantageusement les eaux et les pastilles de Vi¬
chy, de Spa, du Mont-d'Or , l'éiixir de la Grande-
Chartreuse, se trouvent chez les principaux phar¬
maciens et confiseurs de France. Prix des boites,
(50 c., I fr., et 2fr. Pour les demandes en gros,
s'adressera notre entrepôt général, rue Dubois,
n° 21 , à Lyon.

Les lettres non-affranchies ne seront pas
reçues.

iniïx
d3s

Travaux de Drainage
ET NIVELEJ1ENTS, !

Exécutés par le sieur Colombat Simon , de
liiorges , prés Roanne (Loire).

Tranchées creusées , posées et remblayées :
De I m. 0 e. à 1 m. 20 — 0 (V, 20 c.

De I m. 20e. à 1 m. 50 — » 25 e.

De I in. 30 c. à 1 m. 40 — » 23 e.

Les prix ci-dessus sont les prix moyens
pour tous les terrains des enviions cï sans
In fourniture des tuvaiix.

Mme veuve DEVERMOIS
cuisinière ,

Faubourg Clermont à Roanne, maison BERRY,
offre au public ses services , pour bonne cuisine
bourgeoise. — Prix modérés.

pastilles Hydro-
minérales l)E VICHY

De N. FAUSSAIT), pharmacien a vichy,

Les seulet préparées avec les eaux et les sels
naturels de Vichy.

Elles sont très efficaces dans toutes les
maladies de i'estomac, du foie et des reins.
— SELS NATURELS DE VICHY, dont la
solution remplace avantageusement l'Eau de
Vichy transportée.— Dépôt chez les princi¬
paux pharmaciens de France et de l'étran¬
ger, à Roanne , chez M. GRIZIAUX, phar¬
macien, rue du Collège.

CAFÉ
STOMACHIQUE ET FORTIFIANT - - «

de cesse. <f-
Véritable aliment hygiénique: il justifie Stfôitous les rapports, le titre sous lequel il est of¬fert a la consommation ; tonique, rafraîchis¬

sant. digestif et apéritif, il convient et au*
pe;sonnes valides, dont il entretient les force*
dige-tives, cl aux malades, chez qui il lesré¬tablit.

. GÉNÉRAL chez M. Michel, pharroï»rien a Tarare, auquel toutes les demandes et*
gros doivent être adressées ; —M. Griziaux»,pharmacien a Roanne;—M. Mercier, pharma-cien ; — M. Rimbaud, pharmacien:—J|. filsraud, épicier, dans la même ville.

Roanne. — FER LAY , imprimeur , l'un des gérant»

POMMADE DES CHATELAINES
OU L'HYGIÈNE BU MOYEN AGE.Celte Pommade est composée de plantes hygiéniques à hase tonïmJDécouvert dans un manuscrit par CHALMIN, ce remède infaillible éilit I T

|»nr hos belles châlelaines du moyen âge pour 3' jS?avancé, cars cheveux d'une beaîtté remarq u a b 1 e — Ce' p rod u i t âctfv'6'>IUS'. meur h crue des cheveux, leur donne du brillant, de la u s t1 ^!>«*{« de blanchir en s'en servant journellement. souI'lcsse, et les em-
.osH|mfe pur CI1ALMIN, parfumenr-chiniiste à Rouen, rue de l'hônilal 4rtDrpol (Lmis toutes les villes, de France. mopilal, 40.

d,a s * fg' Z® g. e3 3 fr. 5®

PAPIER CHIMIQUE D'HÉBERT
goutte, douleurs , rhumatismes , névralgies , anévrismes, palpitations , points de côté , paralysiescoliques, lombago, plaies et blessures , brûlures, cors, œils-de-perdrix , durillons, etc. 2 fr';t 1 fr. — Dépôt centralj: pharmacie Hébert, galerie Véro-Dodat , 2 , à Paris , dans toutes les
oonnes pharmacies ct'à Saint-Etienne chez M. Dupuy, ph. ; à Roanne chez M. Chambot, ph. au Coicau

Avis aux personnes alteinl.es de Hernies.
Au moyen des ceintures à bascule imp-> reptibles et sans ressort de RAINAI, et FILS . ban**

dagisles brevetés de Pat i s , les hernie.-. i»s plus aiguës et les plus négligées sont mainte¬
nues sans souffrance, (on ne paie qu'apié, satisfaction) Ceintures simples 8 fr., doubles 12
fr. Dito, ombilicales 10 fr. , dit» . hypoyastriques 15 fr. et nu-dessus. Contre un mandat sur
la poste la grosseurdu corps et le côté atteint. On expédie franco. — Maisons centrales à
Taris , rue de Marengo, n° G, et rue Neuve-Si- Denis, n° 25.

HYGIÈNE DE LA TOILETTE : VINAIGRE ORIENTAL
De Ed. FINAUD. — Prix du flacon : 1 fr. 50 c.

Le Vinaigre Oriental est un délicieux cosmétique pour la toilette, supérieur aux produits dumémo genre,et très-recherché pour la suavité de son parfum sanitaire et rafraîchissant, trèsen usage dans les pays orientaux, où les soins hygiéniques sont très-pratiqués. Il raffermit leschairs, rend la souplesse et la vigueur aux membres épuisés par le travail , où après une nuitde bal et de voyage. —Particulièrement recommandé aux personnes qui fréquentent les specla-
de ' 'cT cùncerts e' 'es "eux où l'air est naturellement vicié par l'agglomération de beaucoup

Dépôt à Roanne , chez M. CHAMBOSSE , coiffeur.
Articles recommandés de la maison de Ed.Pinaud : Savon au Sue de Laitue plus doux à la

peau que la pâte d'amende la plus fine. — Pommade auxviolcltes de Parme, Moëlle de bœuf
au Quinquina, Parfums pour le mouchoir, Essence de violette de Parme, Délice des BoudoirsetNard celtique.

electriques etGRADES I1ALVAA0-

DE J. T. Goldberpr"Patentée* et approuvées par lesGouvernements «l'Autriche , de E'russe, de «taxe, doOkiivmark et do Bavière, examinées et recommandées par l'Académie de Médecinede Vienne et grand nombre de médecins et de chimistes les plus distingués,
d Les maladios demandant l'emploi de la chaîne GOUSMîiîRGEÏt sont: les affections dou¬
loureuses et convulsives |»Ies muscles et des fibres , principalement les névral¬
gies, les crampes de muscles de nature rhumatismale, le rhumatisme de l'é¬
pine dorsale et des extrémités sans dérangement organique. — I/cffet en ré¬
pondra aux espérances des sfiuffranis :
Les chaînes GBi-BBEliGER se vendent , aux prix de fabrique, â la ville de Roanne au

seul dépdt de M. MEKCIEK", pharmacien.

AU PEUPLE.

50 centimes.

ETEEMIMES MAPOLEOMIEMMES. A L ARMEE.

Année 1858.
mm,

DE L EMPEREUR NAPOLÉON III
1848-1857.

Estampes. - Une pour chaque année, représentant les événements les plus importants accomplis dans

emlaiit cette bi illente période de dix ans.
C.ET INTÉRESSANT ALBUM FAIT PARTIE DE

IL'AILMAÎÏAGIH
1)B QP

NAPOLEON
pour S858 (10* année)

Un joli volume avec Gravures et Portraits.

prix : 50 centimes.
Fr. cette ville , chez M. DURAND , libraire ; dans les localités sans libraire , auprès des colporteurs , etl à Paris , chez HOUSSIAUX

rue du Jardinet , 5. — Il y a des exemplaires estampillés,

BÏÏSrf InwnementsLfrMBU* CEOW»/Cxth.r«»T0Bxntrv»V ^^GEO^A
\Xl££5y ffiRITAimiVSDE IA.\.i84i3^

centimes.

%
Fabrique

> À PARIS. ,

28.R1JÈ TAITBOtiT. 28
^.CHAUSSCf OAHT/H

CHAUSSUREetGUÊTRES
i . DE CHASSE

,v: IMPERMÉABLES j
le sieur RALITTE , bottier, rnê

)impériale , n° 41, à Roanne, prévient
les amateurs de la chasse et les employé®
-aux travaux du chemin de fer que lTcn|
Couvera chez lui toutes espèces dot
Chaussures imperméables.
Il tient également la chaussure

liixe de tout genre pour hommes et pcru|j§
fwïjme?-. _....? .;4i ■.

Librairie catholique de PÉRISSE frères
A PARIS, rue St-Sulpice, 50. j A LYON, Grande-Rue Mercière 12.

Année 1838.

AAUCH RELIGIEUX
Pour l'an dé grâce 1858. — (Deuxième année)

nédigé par na membre du haut clergé de Paris
contenant : suite do contenu ;

CALENDRIER SPECIAL, avec 2 et 3 saints s\\\ [jj LE§ ÉGLISES DE PARIS,"avec gravuresparp-e,-. noms usuels dérivés des LA LÉGENDENAPOLITAINE, par M. l'Ib-
G*8^1 T f e lacréDCoU1—'c^rdimM.xî LE? P^ITS RAMONEURS. OEuvrejpari-
^llesP'etcPal IVanÇâiS' ~ Mi"is,ère *** BONJOUR-BONSOIR. Musique religieuse.

HISTOIRE "RELIGIEUSE DE L'ANNÉE, VARIÉTÉS ET MÉLANGES.Poésieel prose.
•

avec portraits et gravures. ANECDOTES RÉCRÉATIVES et "instruc-
LES PETITES SOEURS DES PAUVRES. tives.
Origine de celte pieuse institution. PENSÉES MORALES,"etc.

Un joli volume avec Cravures et Couverture en couleur.

PRIX 50 CENTIMES.
A Roanne . chez M. DURAND « libraire ; et dans toutes les librairies religieuses ; dans les localités'sans libraire , auprès des colporteurs.Et chez l'éditeur HOUSSIAUX , rue du Jardinet , 5. — [Il y a des exemplaires estampillés pour la vente 4 la porte des églises).
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